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Réduction des émissions de CO  des véhicules utilitaires légers neufs: 2
modalités permettant d'atteindre l'objectif de 2020

  2012/0191(COD) - 13/05/2013 - Rapport déposé de la commission, 1ère lecture/lecture unique

La commission de l'environnement, de la santé publique et de la sécurité alimentaire a adopté le rapport d’Holger KRAHMER (ADLE, DE) sur la
proposition de règlement du Parlement européen et du Conseil modifiant le règlement (UE) n° 510/2011 en vue de définir les modalités permettant d’
atteindre l’objectif de 2020 en matière de réduction des émissions de CO  des véhicules utilitaires légers neufs.2

La commission de l'industrie, de la recherche et de l'énergie, exerçant les prérogatives de commission associée conformément à l’article 50 du
, a également été consultée pour émettre un avis sur le présent rapport.règlement intérieur du Parlement

La commission parlementaire recommande que la position du Parlement européen adoptée en première lecture suivant la procédure législative
ordinaire modifie la proposition de la Commission comme suit :

Objectif pour 2025 : les députés ont demandé que soit fixé dans le règlement un objectif pour 2025 situé dans une fourchette indicative de 105g à
 pour les émissions moyennes des véhicules utilitaires légers neufs, et que la Commission procède à un réexamen des modalités120g de CO /km2

permettant de réaliser un tel objectif dans des conditions de rentabilité.

Émissions de CO2 : afin de garantir que le règlement permette la réduction prévue des émissions, le rapport a suggéré de faire de la nouvelle

, élaborée dans le cadre de la Commission économique des Nations unies pour l'Europe, la nouvelle procédureprocédure d'essai mondiale (WLTP)
d'essai d'ici au 1  janvier 2017 au plus tard, et de l'intégrer dans le droit de l'Union.er

Bonifications : étant donné qu’il s’agit d’outil important pour les constructeurs en ce sens qu'elles génèrent le changement technologique et incitent à
investir dans des technologies innovantes à faible taux d'émission, les députés se sont prononcés en faveur de la prorogation du régime de
bonifications au-delà de 2018.

Limiteurs de vitesse : à compter du  et pour chaque année civile suivante, chaque constructeur de véhicules utilitaires légers devrait1  janvier 2014er

équiper les véhicules qu'il construit de dispositifs limitant la vitesse maximale à .120 km/h

Surveillance des émissions : la Commission devrait surveiller les valeurs réelles des émissions de CO  communiquées par type de véhicule et par2
constructeur sur la base des meilleures sources d'information disponibles et publier dans ses rapports annuels de surveillance une comparaison de
ces valeurs avec les valeurs de réception par type.

Procédure d’approbation des éco-innovations : d'ici au 31 décembre 2013 au plus tard, la Commission devrait présenter des dispositions d'application
révisées pour la procédure d'approbation des éco-innovations afin de faciliter les procédures de demande en vue de la mise en œuvre de technologies
innovantes. Elle devrait publier ensuite un manuel présentant les procédures correctes à suivre.

Évaluation et rapports : au plus tard le 1  janvier 2017, la Commission devrait effectuer un réexamen des objectifs d'émissions spécifiques ainsi queer

des dérogations prévues. À la lumière de ce réexamen, elle devrait soumettre, conformément à la procédure législative ordinaire, une proposition
tendant à modifier le règlement d'une manière qui soit aussi neutre que possible du point de vue de la concurrence et qui soit équitable et durable du
point de vue social.
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Réduction des émissions de CO  des véhicules utilitaires légers neufs: 2
modalités permettant d'atteindre l'objectif de 2020

  2012/0191(COD) - 14/01/2014 - Texte adopté du Parlement, 1ère lecture/lecture unique

Le Parlement européen adopté par 552 voix pour, 110 contre et 12 abstentions, une résolution législative sur la proposition de règlement du Parlement
européen et du Conseil modifiant le règlement (UE) n° 510/2011 en vue de définir les modalités permettant d’atteindre l’objectif de 2020 en matière de
réduction des émissions de CO2 des véhicules utilitaires légers neufs.

Le Parlement a arrêté sa position en première lecture suivant la procédure législative ordinaire. Les amendements adoptés en plénière sont le résultat
d’un accord négocié entre le Parlement européen et le Conseil. Ils modifient la proposition comme suit :

Objectif pour 2020 : le règlement fixerait l’objectif, applicable à partir de 2020 aux véhicules utilitaires légers neufs immatriculés dans l'Union, d'un
niveau d'émissions moyen de  mesuré comme prévu dans le règlement (CE) n° 715/2007 et ses mesures d'exécution, ainsi que147 g de CO2 /km
grâce à des technologies innovantes.

Les constructeurs qui représentent  utilitaires légers neufs immatriculés dans l'Union par an devraient être exclus du champmoins de 1000 véhicules
d'application de l'objectif d'émissions spécifiques et de la prime sur les émissions excédentaires. La procédure d'octroi de dérogations pour les petits
constructeurs devrait  être simplifiée.

Éco-innovations : le texte amendé stipule qu’à la demande d'un fournisseur ou d'un constructeur, la réduction des émissions de CO2 rendue possible
en utilisant des  ou une combinaison de technologies innovantes (ensemble technologique innovant) serait envisagée. Latechnologies innovantes
contribution totale de ces technologies à la réduction de l'objectif d'émissions spécifiques d'un constructeur pourrait atteindre un maximum de 7 g de

.CO /km2

La Commission devrait adopter, au moyen d'actes d'exécution, les dispositions détaillées d'une  des technologies innovantesprocédure d'approbation
ou des ensembles technologiques innovants.

Procédure d’essai : il est souligné, dans un considérant, qu’une procédure d'essai nouvelle, plus réaliste et plus fiable devrait être approuvée dès que
possible. Le Parlement a estimé que la nouvelle procédure d'essai mondiale (WLTP), élaborée dans le cadre de la Commission économique des
Nations unies pour l'Europe, devrait être appliquée dès que possible.

Afin de garantir que les émissions mondiales réelles sont correctement reflétées et que les valeurs de CO  mesurées sont strictement comparables, la2
Commission devrait veiller à ce que les éléments de la procédure d'essai qui ont une influence significative sur les émissions de CO  mesurées soient2
strictement définis pour empêcher l'utilisation des flexibilités du cycle d'essai par les constructeurs ;

Évaluation et rapports : au plus tard le , la Commission devrait  afin de fixer les31 décembre 2015 réexaminer les objectifs d'émissions spécifiques
objectifs en matière d'émissions de CO  pour les véhicules utilitaires légers neufs . À cet égard, l'évaluation du taux2 pour la période postérieure à 2020

de réduction nécessaire devrait s'inscrire dans le cadre des objectifs climatiques à long terme de l'Union, ainsi que des implications pour la mise au
point d'une technologie rentable de réduction des émissions de CO  des véhicules utilitaires légers. La Commission devrait soumettre un rapport2
présentant les résultats de ce réexamen.

Ce rapport devrait comprendre , y compris l'éventuelle fixation d'un objectif réaliste ettoute proposition appropriée de modification du règlement
réalisable, fondé sur une analyse d'impact globale qui tiendrait compte du maintien de la compétitivité du secteur de la construction de véhicules
utilitaires légers et des secteurs liés.

En élaborant ces propositions, la Commission devrait veiller à ce qu'elles soient aussi neutres que possible du point de vue de la concurrence, et
durables et équitables du point de vue social.

Réduction des émissions de CO  des véhicules utilitaires légers neufs: 2
modalités permettant d'atteindre l'objectif de 2020

  2012/0191(COD) - 26/02/2014 - Acte final

OBJECTIF : réduire à l’horizon 2020 les émissions de CO  des véhicules utilitaires légers neufs.2

ACTE LÉGISLATIF : Règlement (UE) n° 253/2014 du Parlement européen et du Conseil modifiant le règlement (UE) n° 510/2011 en vue de définir les
modalités permettant d’atteindre l’objectif de 2020 en matière de réduction des émissions de CO  des véhicules utilitaires légers neufs.2

CONTENU : le présent règlement modifie le  en vue de  enrèglement (CE) n° 510/2011 définir les modalités permettant d'atteindre l'objectif de 2020
matière de réduction des émissions de CO  des véhicules utilitaires légers neufs. Compte tenu du lien qui existe entre les émissions de CO  et la2 2
consommation de carburant, l’objectif est de réduire de manière économiquement avantageuse la consommation de carburant et les frais qui en
découlent pour les propriétaires des véhicules.

http://www.europarl.europa.eu/oeil/popups/ficheprocedure.do?reference=2009/0173(COD)&l=fr


Les principaux éléments de la modification sont les suivants :

Objectif pour 2020 : à partir de 2020,  est fixé pour le niveau d'émissions moyen des véhicules utilitaires légers neufsun objectif de 147 g de CO /km2
immatriculés dans l'Union. Les émissions de CO  continueront à être mesurées conformément au règlement (CE) n° 715/2007 du Parlement européen2
et du Conseil et conformément à ses mesures d’exécution, ainsi que grâce à des technologies innovantes.

Le règlement s'applique aux constructeurs qui représentent  utilitaires légers neufs immatriculés dans l'Union au cours deplus de 1000 véhicules
l'année civile écoulée.

Éco-innovations : le règlement prévoit qu’à la demande d’un constructeur, il sera tenu compte de la réduction des émissions de CO  rendue possible2
en utilisant . La contribution totale de ces technologies à la réduction deles technologies innovantes ou une combinaison de technologies innovantes
l'objectif d'émissions spécifiques d'un constructeur pourra atteindre .un maximum de 7 g de CO /km2

La Commission adoptera, au moyen d’actes d’exécution, les dispositions détaillées d’une procédure d’approbation des technologies innovantes ou des
ensembles technologiques innovants au plus tard le 31 décembre 2012.

Procédure d’essai : dans un considérant, il est souligné qu’une procédure d'essai nouvelle, plus réaliste et plus fiable devrait être approuvée dès que
possible.

Afin de faire en sorte que les émissions spécifiques de CO  déclarées pour les voitures particulières neuves et les véhicules utilitaires légers neufs se2
rapprochent de leur valeur réelle dans des conditions normales d’utilisation, la procédure d’essai mondiale pour les voitures particulières et les

 en cours d’élaboration dans le cadre de la Commission économique des Nations unies pour l’Europe devrait êtrevéhicules utilitaires légers (WLTP)
appliquée dès que possible.

Réexamen : la Commission réexaminera le règlement d'ici la fin de 2015 en vue de fixer des objectifs en matière d'émission de CO  pour les véhicules2
utilitaires légers .au-delà de 2020

La Commission devra soumettre un rapport présentant les résultats de ce réexamen. Ce rapport devra comprendre toute proposition appropriée de
modification du règlement, y compris l'éventuelle fixation d'un , fondé sur une analyse d'impact globale qui tiendrait compteobjectif réaliste et réalisable
du maintien de la compétitivité du secteur de la construction de véhicules utilitaires légers et des secteurs liés.

En élaborant ces propositions, la Commission devra veiller à ce qu'elles soient aussi neutres que possible du point de vue de la concurrence, et
durables et équitables du point de vue social.

ENTRÉE EN VIGUEUR : 23.03.2014.

Réduction des émissions de CO  des véhicules utilitaires légers neufs: 2
modalités permettant d'atteindre l'objectif de 2020

  2012/0191(COD) - 11/07/2012 - Document de base législatif

OBJECTIF : modifier le règlement (UE) n° 510/2011 en vue de définir les modalités permettant d’atteindre l’objectif de 2020 en matière de réduction
des émissions de CO  des véhicules utilitaires légers neufs.2

ACTE PROPOSÉ : Règlement du Parlement européen et du Conseil.

CONTEXTE : alors que la tendance générale est à la diminution des émissions, le transport routier est un des rares secteurs où les émissions ont
. Entre 1990 et 2008, les émissions imputables à ce type de transport ont augmenté de 26%. Ce secteur représente ainsi larapidement augmenté

deuxième source d’émissions de gaz à effet de serre (GES) dans l’UE et contribue environ pour un cinquième aux émissions totales de CO  de l’Union.2

En mars 2011, la Commission a adopté le document intitulé «Feuille de route pour un espace européen unique des transports - Vers un système de
». Ce document définit une stratégie des transports visant une transport compétitif et économe en ressources réduction de 60% des émissions de GES

.provenant de ce secteur d’ici à 2050

Le règlement (UE) n° 510/2011 établit le cadre de la réduction des émissions de CO  provenant du parc de camionnettes neuves à l’horizon 2020. Il2
prévoit une action en deux étapes. Au cours de la première période, allant jusqu’à 2017, les modalités permettant d’atteindre les objectifs sont établies.
En ce qui concerne la deuxième période, allant jusqu’à 2020, l’objectif ne peut devenir effectif sans la mise en œuvre des modalités nécessaires, à
déterminer lors d’un réexamen. La Commission est invitée à confirmer la faisabilité de l’objectif de 2020 pour les camionnettes.

La non-détermination ou la non-mise en œuvre des modalités aurait des conséquences préjudiciables sur les constructeurs automobiles et les
fournisseurs de pièces détachées, qui ont besoin de certitudes quant à la technologie et aux véhicules nécessaires pour que l’objectif soit atteint. Dans
le règlement actuel, les modalités clés comprennent la courbe de valeurs limites fondée sur le paramètre de l’utilité et la fonction décrivant le lien entre
le paramètre de l’utilité et les émissions de CO  (définition de la forme et de la pente). Parmi les autres modalités figurent le régime de primes sur les2
émissions excédentaires, les éco-innovations, les dérogations, le groupement, l’introduction progressive des objectifs et l’octroi de bonifications pour
une durée limitée.

http://www.europarl.europa.eu/oeil/popups/ficheprocedure.do?lang=FR&procnum=INI/2011/2096
http://www.europarl.europa.eu/oeil/popups/ficheprocedure.do?lang=FR&procnum=INI/2011/2096


ANALYSE D’IMPACT : une analyse d’impact conjointe appuyant la présente proposition et une proposition équivalente visant à modifier le règlement
 a été rédigée. Les aspects suivants ont été analysés: a) l’option du statu quo; b) les modalités de réalisation de l’objectif relatif aux(CE) n° 443/2009

voitures; c) la simplification et la réduction de la charge administrative; d) l’adaptation au nouveau cycle d’essai; e) la forme et la rigueur de la
législation au-delà de 2020.

BASE JURIDIQUE : article 192, paragraphe 1, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne (TFUE).

CONTENU : la proposition  pour les véhicules utilitaires neufs légers d’ici à 2020. Elleconfirme la faisabilité de l’objectif moyen de 147 g de CO /km2
propose de définir les modalités permettant d’atteindre l’objectif comme suit:

le paramètre de l’utilité reste la masse du véhicule en ordre de marche;
la courbe de valeurs limites reste linéaire avec une pente de 100% par rapport à la flotte de référence.
les constructeurs qui représentent moins de 500 immatriculations de véhicules utilitaires légers neufs par an sont exemptés de l’obligation de
respecter leur objectif d’émissions spécifiques;
une plus grande souplesse est autorisée quant aux délais relatifs aux décisions d’octroi de dérogations pour les petits constructeurs;
les éco-innovations sont maintenues lorsqu'une procédure d'essai révisée est mise en œuvre;
la prime sur les émissions excédentaires est maintenue à 95 EUR par g/km par véhicule.

Étant donné que l’industrie bénéficie d’indications relatives au régime réglementaire qui serait applicable après 2020, la proposition prévoit un
.réexamen, qui devra être effectué pour le 31 décembre 2014 au plus tard

INCIDENCE BUDGÉTAIRE : la proposition n’a aucune incidence sur le budget de l’Union.

ACTES DÉLÉGUÉS : la proposition contient des dispositions habilitant la Commission à adopter des actes délégués conformément à l’article 290 du
traité sur le fonctionnement de l’Union européenne. 

http://www.europarl.europa.eu/oeil/popups/ficheprocedure.do?lang=FR&procnum=COD/2012/0190
http://www.europarl.europa.eu/oeil/popups/ficheprocedure.do?lang=FR&procnum=COD/2012/0190
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